
 

Lettre ouverte à  
Monsieur le Recteur,  

Madame la Secrétaire générale, 
 

Malgré l’angoisse des personnels administratifs et techniques de l’académie 
de Paris quant à leurs conditions de déconfinement professionnel, en dépit 
des questions de nos organisations syndicales sur les conditions sanitaires 
d’une éventuelle reprise vous entendez imposer une reprise aux collègues 
quitte à jouer avec leur santé. 
Faut-il vous rappeler qu’au titre de l’article 11 du décret de 1983 des droits et 
devoirs des fonctionnaires, vous êtes pénalement responsable de toute 
contamination qui viendrait intervenir pour l’un des agents de l’académie sur 
leur lieu d'exercice. 
Vous appliquez contrairement à d'autres collectivités publiques, les 
instructions gouvernementales en méconnaissant les éléments les plus 
élémentaires de sécurité. Malgré nos relances répétées concernant la 
communication des plans de continuité administratives qui n’existent pas à 
cette date, les conditions sanitaires mises en place (gels, distanciation, 
marquage au sols, masques visières gants, plexi glaces, etc...) ainsi que le 
protocole de reprise, à ce jour, nous n'avons obtenu aucune réponse, vous 
avez choisi de dissimuler le plan de reprise. 
 Vous appliquez strictement les consignes ministérielles qui considèrent que la 
responsabilité de la présente une crise sanitaire incombe aux seuls salariés du 
public et du privé. 
En effet, malgré un vœu unanime des organisations syndicales des 
personnels administratifs et techniques de votre académie qui refusent toute 
remise en cause des droits aux congés, vous passez outre. 
Récusant les droits des élus syndicaux démocratiquement élus, vous refusez 
à l’ensemble des organisations syndicales de pouvoir venir dans les services 
académiques, au SIEC et EPLE s’assurer que les collègues ne courent aucun 
risque. 
 Pas de reprise sans dépistage systématique ! 
 Pas de reprise sans matériel de protection adapté et homologué ! 
 Pas de reprise sans garanties absolues de sécurité ! 
 Le temps de confinement n'est pas un temps de congés, nous 
réaffirmons notre   totale opposition à l'application de l'ordonnance 
relative aux congés annuels 2020. 
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Après signature, vous pouvez nous faire un retour à deux adresses :   
spaseen75fo@gmail.com  /  cgteduc75@gmail.com  


